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Service Habitat Logement 
Enregistrement de la demande de logement social 

  

 

 

 

 
 

 
DETAIL DE LA DEMARCHE 

Première demande ou renouvellement de demande de logement social sur la région Île-de-France. 
 
Il est possible de créer ou renouveler votre demande en intégralité en ligne sur le site 
www.demande-logement-social.gouv.fr (site portail Grand Public) ou de vous adresser au service 
Logement & Habitat en prenant rendez-vous ou auprès d’un autre service enregistreur. 
 
1. Enregistrer une 1ère demande 
 

o Prendre rendez-vous avec le service Habitat & Logement 
o Pour bénéficier des points prévus dans le système de cotation territoriale, il est 

indispensable de déposer des pièces justificatives afférentes à votre situation 
 
2. Renouveler sa demande 
 

o Chaque année, vous devez renouveller votre demande sur le portail Grand Public ou 
auprès d’un guichet enregistreur 

 
Attention : en cas de non-renouvellement, la demande est radiée. Le bénéfice de 
l’ancienneté de la demande est perdu et il faut recommencer toute la procédure ou créer 
une demande sur le site internet portail Grand Public 
 
3. Modifier sa demande 

 
o Pour bénéficier d’une offre adaptée à vos besoins, il est nécessaire de modifier 

votre demande quand votre situation change (au niveau des ressources, situation 
familiale ou professionnelle…) 

 
Attention, il faut être vigilant à l’actualisation des pièces justificatives.  
 
 

  

NOM DU SERVICE 

Service Habitat Logement  
Centre administratif 
28 avenue de Verdun 
92390 Villeneuve-la-Garenne 
 
Jours et horaires d’ouverture : 
Lundi, mercredi, jeudi : 8h30-12h 
Mardi, vendredi :  8h30-12h et 13h15-17h 
 
service-logement@villeneuve92.com 

PRISE DE RENDEZ-VOUS 

Prestation réalisée uniquement sur rendez-vous 
 
- www.villeneuve92.com 
- sur place 
- par téléphone au : 01 40 85 57 00 
 
En cas de retard ou dossier incomplet, votre rendez-
vous sera reporté. 
 
Rendez-vous le …….../………../………… à …..….. h ……… 

http://www.demande-logement-social.gouv.fr/
http://www.villeneuve92.com/
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PIECES A FOURNIR 

Tous les justificatifs concernant votre situation : 

- pièce d’identité ou titre de séjour en cours de validité 
- avis d’imposition 
- situation familiale 
- situation professionnelle 
- montant des ressources mensuelles 
- situation locative 

 

DELAIS DE DELIVRANCE 

Si votre demande a été enregistrée au guichet, une attestation d’enregistrement de la demande 
(NUR) vous est envoyée par l’Etat dans un délai d'1 mois par courrier. Si elle a été enregistrée en 
ligne, cette attestation vous est remise dans un délai d'1 mois par courriel. 
 

A SAVOIR  

Si vous êtes déjà dans le parc social, vous devez prendre contact avec votre bailleur. 
 
Si vous êtes salarié d’une entreprise de plus de 10 salariés, vous devez prendre contact avec Action 
Logement en vous connectant sur le site : www.al-in.fr 
 
Si vous êtes en difficulté et accompagné par un travailleur social, vous devez lui demander 
d’établir un dossier pour être reconnu « public prioritaire ». 
 
Si vous êtes fonctionnaire d’Etat, vous devez vous rapprocher de votre employeur et vous 
connecter sur le site www.balae.logement.gouv.fr 
 
Votre demande et votre numéro d’enregistrement sont valables dans toute l’Île-de France. 
 
L’enregistrement de la demande ne vaut pas attribution d’un logement. Si votre dossier est 
sélectionné, il sera présenté parmi 3 en commission d’attribution de logement du bailleur. C’est 
cette commission qui décide de l’attribution des logements. 

http://www.al-in.fr/
http://www.balae.logement.gouv.fr/

